
Le salarié peut-il invoquer une discrimination disciplinaire ?

Réponse courte

Le salarié peut invoquer une discrimination disciplinaire devant le tribunal du travail si la sanction prononcée est

motivée par un critère prohibé ou si des salariés placés dans des situations comparables sont traités différemment

sans justification objective. L'article L.251-1 du Code du travail interdit toute discrimination fondée notamment sur le

sexe, l'origine, la religion, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. Si le salarié établit des faits laissant présumer

une discrimination, la charge de la preuve est renversée : l'employeur doit démontrer que la sanction repose sur des

éléments objectifs étrangers à tout motif discriminatoire. Une sanction discriminatoire est nulle et peut donner lieu à

des dommages-intérêts.

Définition

La discrimination disciplinaire désigne l'application d'une sanction motivée, en totalité ou en partie, par un

critère prohibé par la loi, ou le traitement inégal de salariés ayant commis des fautes comparables sans

justification objective. Elle constitue une atteinte au principe d'égalité de traitement garanti par le Code du travail

luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment prouver une sanction discriminatoire au Luxembourg ?

Le salarié doit présenter des faits laissant présumer une discrimination. La charge de la preuve est alors renversée : l'employeur doit
démontrer que la sanction repose sur des éléments objectifs étrangers à tout motif discriminatoire (art. L.251-1).

Comment se défendre contre une sanction jugée discriminatoire ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail en apportant des éléments factuels suggérant une différence de traitement (par exemple, des
collègues sanctionnés moins sévèrement pour la même faute). Le renversement de la charge de la preuve favorise sa position.

Quelles sanctions risque un employeur en cas de discrimination disciplinaire ?

L'employeur s'expose à une amende de 251 à 25 000 EUR et/ou un emprisonnement de 8 jours à 6 mois, en plus des dommages-
intérêts civils dus au salarié. Les sanctions pénales viennent s'ajouter à la nullité de la sanction disciplinaire.

Quels sont les critères de discrimination interdits en matière disciplinaire ?

L'article L.251-1 interdit toute discrimination fondée notamment sur le sexe, l'origine, la religion, les convictions, le handicap, l'âge ou
l'orientation sexuelle. Une sanction fondée sur l'un de ces critères est nulle de plein droit.

Conditions d’exercice

Dès que le salarié apporte un faisceau d'indices de discrimination, la charge de la preuve bascule sur l'employeur, qui

doit alors justifier chaque décision.
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Condition Détail

Critère prohibé
Sexe, origine, religion, convictions, handicap, âge, orientation sexuelle, etc. (art. L.251-

1)

Faits laissant présumer Le salarié doit présenter des éléments de fait suggérant une différence de traitement

Renversement de la

preuve
L'employeur doit alors justifier la sanction par des motifs objectifs

Comparabilité Situations comparables traitées différemment sans justification

Sanction Amende de 251 à 25 000 EUR et/ou emprisonnement de 8 jours à 6 mois

Modalités pratiques

Un audit périodique des sanctions prononcées permet souvent de détecter des traitements hétérogènes avant qu'ils

ne se transforment en contentieux.

Étape Détail

Documentation Constituer un dossier factuel précis pour chaque sanction prononcée

Cohérence Vérifier que des fautes similaires ont reçu des sanctions comparables

Motivation écrite Détailler les faits reprochés et les critères de choix de la sanction

Audit interne Contrôler périodiquement l'égalité de traitement dans les décisions disciplinaires

Pratiques et recommandations

Documenter systématiquement les motifs factuels de chaque sanction pour pouvoir justifier l'absence de

discrimination en cas de contestation.

Vérifier la cohérence des sanctions prononcées pour des fautes comparables au sein de l'entreprise.

Former les managers au principe d'égalité de traitement et aux critères de discrimination prohibés.

Conserver les dossiers disciplinaires de manière à pouvoir démontrer l'objectivité des décisions prises. Cette

question s'inscrit également dans les droits du salarié.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et critères prohibés

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation du licenciement abusif

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

La discrimination disciplinaire expose l'employeur à des sanctions pénales (amende et emprisonnement) en plus des dommages-

intérêts civils. Le renversement de la charge de la preuve renforce significativement la position du salarié dans ce type de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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